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FORMATION PROFESSIONNELLE STATUTAIRE DES AGENTS 

RELEVANT DES CORPS SPECIFIQUES DE LA JEUNESSE ET DES 

SPORTS 

 

ATTESTATION DE FORMATION 

(Uniquement pour les agents en FAE) 

 

 

 

Document à transmettre complété à la DGRH : dgrhf1.formation@education.gouv.fr 

 Copie à l’opérateur de formation : formation.statutaire@creps-poitiers.fr  

 Copie à l’IGESR-RT en charge de la FPS 

 

 

Renseignement relative au stagiaire en formation 

 
Nom : 
Prénom : 
Académie : 
Service : 

Corps 

 

 Conseiller d’éducation populaire et de jeunesse (CEPJ) 

 Professeur de sport (PS) 

 Conseiller technique et pédagogique supérieur (CTPS) - secteur jeunesse □ secteur sport □ 

 Inspecteur de la jeunesse et des sports (IJS) 

 

Recrutement 

 

 Liste d’aptitude 

 Détachement 

 Intégration directe 

 

Fonctions 
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Attestation et avis sur l’année de formation à compléter par le directeur de stage 

 

 Fait à ……….. le  / /  

 

Nom, signature et cachet du directeur de stage 


